
PROCES-VERBAL DU CONSEIL D’ECOLE DU 8 NOVEMBRE 2018
ECOLE PUBLIQUE LA CLAIE - PLUMELEC

Mr BOUTTIER
Directeur,  
enseignant  de  CP-
CE1

Mme DUFOUR
Enseignante  de  
CM1-CM2

Mme PONT LE ROCH
Enseignante  de  CE2-
CM1

Mme COUFFIN
Enseignante  de  TPS-
PS-MS

Mme GONDRY
Enseignante de MS-GS

Mme OUISSE
Enseignante  de  CP-
CE1
Absente, excusé

Mr HAMON
Maire
Absent, excusé

Mr LAMARRE
Adjoint  aux  affaires  
scolaires

Mme PENHOAT
Représentante  des  
parents titulaire

Mr MOUREN
Représentant  des  
parents titulaire
Absent, excusé

Mme BELHOW
Représentante  des  
parents titulaire

Mme PETIT-PIERRE
Représentante  des  
parents titulaire,
Absente, excusée

Mme MAURICE L.
Représentante  des  
parents titulaire

Mme LENORMAND
Représentante  des  
parents suppléante
Absente, excusée

Mme OUVRARD
Représentante  des  
parents suppléante
Absente

Mme COTARD
Représentante  des  
parents suppléante

Mme GILLET
Agent  municipale,  
invitée  par  le  
directeur

Mme LE MERLE
ATSEM  de  l’école,  
invitée  par  le  
directeur

Mme CONAN,
Inspectrice  de  
l’Éducation Nationale
Absente, excusée

Mr Bouttier demande à ce qu’il y ait deux secrétaires de séance et un gardien du temps. Mmes PONT LE ROCH et BELHOW 
sont secrétaires. Il n'y a pas de gardien du temps nommé.
Mr Bouttier rappelle l’ordre du jour : 

• Présentation des membres du conseil d’école
• Composition, compétences et fonctionnement du conseil d’école
• Vote du procès-verbal du 12 juin 2018
• Organisation pédagogique pour l’année 2018-2019
• Présentation de l'organisation des APC pour l'année 2018-2019
• Vote du règlement intérieur
• Actions et projets pédagogiques en cours et à venir
• Bilan des travaux effectués et à effectuer dans l’école
• Présentation des PPMS Intrusion et PPMS Risques majeurs
• Questions diverses

1 – PRESENTATION DES MEMBRES DU CONSEIL D'ECOLE

Les élections ont eu lieu le vendredi 12 octobre. Il y a eu 76 votants sur 159 inscrits, soit un taux de participation de 
48 %. Par comparaison, la participation avait été de 52 % l'année dernière. 8 parents se sont portés candidats.
Mr Bouttier remercie les parents qui se sont portés candidats pour l’intérêt qu’ils portent à la vie de l’école.
Les membres du conseil d'école se présentent.

2 – COMPOSITION, COMPETENCES ET FONCTIONNEMENT DU CONSEIL D'ECOLE

Un  document  a  été  distribué  précédemment  aux  membres  du  conseil  d’école.  Celui-ci  rappelle  la  composition, 
les compétences et le fonctionnement du conseil d’école.



Ce document est disponible sur simple demande à Mr Bouttier.
Mr Bouttier précise que les modalités de vote (à main levée ou à  bulletin secret) seront décidées pour chaque vote.

3 – VOTE DU PROCES-VERBAL DU 12 JUIN 2018

Mr Bouttier demande si quelqu'un s'oppose au vote à main levée. Personne ne s'y oppose. Le procès-verbal est adopté à 
l'unanimité.

4 – ORGANISATION PEDAGOGIQUE POUR L'ANNEE 2018-2019

TPS PS MS GS CP CE1 CE2 CM1
CM
2

TOTAL

Classe de Sonia COUFFIN
ATSEM : Alicia MERLE

4
(2)

11 8 23

Classe de Sylvie GONDRY
ATSEM : Sophie TASTARD

7 15 23

Classe de Julien BOUTTIER
(Déchargé le mardi par Gilian RICHARD)

18 9 27

Classe de Sylvie PONT LE ROCH
(Remplacée par Alain PRODHOMME)

17 7 24

Classe de Fabienne DUFOUR 7 17 24

TOTAL
4

(2)
11 15 15 18 9 17 14 17

121 
(123)

Le chiffre entre parenthèse correspond aux élèves de Toute Petite Section qui feront probablement leur rentrée durant 
cette année scolaire.
En comparaison, la rentrée 2017-2018 s'est effectuée avec 115 élèves, soit une augmentation de 6 élèves. 

5 – PRESENTATION DE L'ORGANISATION DES APC

Les Aides Pédagogiques Complémentaires sont programmées le lundi, mardi, jeudi et vendredi de 12h00 à 12h30, de 
13h00 à 13h30 et de 16h35 à 17h35.
Les horaires sont proposés en fonction de la classe et des disponibilités des enfants et de l'enseignant qui assure cette 
aide.
Tous les élèves peuvent prétendre à des APC.
Ces APC portent uniquement sur la lecture pour les enfants d'élémentaire. Pour les élèves de maternelle, ils peuvent 
également porter sur le langage.
Mr Lamarre précise qu'il  est  possible,  si  les APC le nécessitent,  qu'un élève du deuxième service mange au premier 
service et inversement. Il faut alors prévenir les agents municipaux.

6 – VOTE DU REGLEMENT INTERIEUR

Proposition des enseignants
Dans la partie « 2.Conditions d'accueil des enfants », remplacer la phrase « Tout objet ou jouet, à l'exception des billes, 
cordes à sauter et élastiques, apporté à l'école sans accord de l’enseignant reste sous la responsabilité des parents et 
sera confisqué jusqu’aux vacances suivantes. » par la phrase « Seul les billes, les cordes et les élastiques sont autorisés. 
Tout autre objet sera confisqué jusqu'aux vacances suivantes. »

Dans la partie « 6. Les absences », remplacer la phrase « Le directeur est tenu d’adresser à l’Inspecteur d’Académie la 



liste des enfants ayant manqué l’école plus de quatre demi-journées consécutives sans motif valable.  » par la phrase « Le 
directeur  est  tenu  d’adresser  à  l’Inspecteur  d’Académie  la  liste  des  enfants  ayant  manqué  l’école  plus  de  quatre 
demi-journées dans le mois sans motif valable. »

Les modifications sont adoptées à l'unanimité.

7 – ACTIONS ET PROJETS PEDAGOGIQUES EN COURS ET A VENIR

Virades de l'espoir : les élèves de CP-CE1 et CE2-CM1 se sont rendus aux Virades de l'espoir à Guéhenno afin d'être 
sensibilisés à la lutte contre la mucoviscidose. Les élèves de CM1-CM2 ont participé au cross du collège public, également  
dans le cadre des Virades de l'espoir.
Natation : les élèves de CP-CE1 et CE2 se rendront durant 8 séances à la piscine intercommunale Aqualud de Locminé du  
7 février au 23 avril. Ces séances ainsi que le transport sont financés par la municipalité. Mr BOUTTIER rappelle la  
nécessité que des parents agréés puissent accompagner les classes. Sans ces parents, les séances n'auront pas lieu. Une 
session de formation aura lieu en janvier.
Projet architecture: l'équipe enseignante a pris contact avec le CAUE du Morbihan pour mettre en place un projet sur le  
thème de  l'architecture  en  rapport  avec  l'étude  de  l'école  actuelle  et  la  construction  de  la  future  école.  Ce  projet 
commencera durant la deuxième partie de l'année scolaire et se poursuivra l'année scolaire prochaine. La visite de l'école 
a été particulièrement appréciée par les élèves et adultes de l'école. Une deuxième visite pourra avoir lieu dans l'année.
Projet conte : un conteur va venir dans l'école. Il contera pour toutes les classes puis un échange aura lieu sur le métier  
de conteur dans les différentes classes. Ce projet est encore en construction.
Jardins de Brocéliande : les classes de maternelles et de CP-CE1 se rendront en fin d'année aux Jardins de Brocéliande 
dans le cadre d'un projet sur les 5 sens.
Classe de neige : les élèves de CE2, CM1 et CM2 partiront du 24 au 31 mars à Cauterêts dans les Pyrénées. 47 élèves sont  
concernés. 
Infirmière scolaire : la classe de CM1-CM2 va mener un travail sur l'hygiène avec l'infirmière scolaire. C'est aussi une 
première prise de contact avec celle qui sera leur référente en matière de santé au collège.
Secourisme : la classe de CM1-CM2 a eu une formation sur le secourisme avec un pompier.

8 – BILAN DES TRAVAUX EFFECTUES ET A EFFECTUER DANS L'ECOLE

Travaux effectués : 
− Le tracé des circuits vélos a été refait durant l'été.
− Un parc a vélos est en construction (Il est fini depuis la tenue de ce conseil) sur le côté de la classe de CE2-CM1. 

Il permettra aux enfants venant en vélo ou trottinettes de les ranger plus facilement.

9 -PPMS INTRUSION, PPMS CONFINEMENT ET EXERCICES INCENDIE

Il existe deux plans : 
− un plan qui détaille les conduites à tenir en cas d'accident majeur (incendie, inondation, air contaminé, glissement 

de terrain...). Il est présenté au conseil d'école.
− un plan lié au risque d'intrusion extérieure. Il est présenté au conseil d'école.

Ces plans doivent faire l'objet d'une information donnée à l'ensemble des parents de l'école. Un mot sera diffusé ce 
vendredi 9 novembre, accompagné d'un document intitulé « Les bons réflexes en cas d'accident majeur ».
Ces plans font l'objet d'exercices tout au long de l'année.
Un exercice « incendie » a été réalisée au mois de septembre. Un exercice « intrusion », avec un scénario adapté à l'âge 
des enfants,  a été réalisé ce jeudi 8 novembre.
Deux autres exercices incendie auront lieu dans l'année ainsi qu'un exercice de confinement.



Pour la future école, l'équipe enseignante souhaiterait qu'il existe trois signaux différents pour pouvoir alerter sur les  
différents risques dans les classes.
Mr Lamarre demande si le matériel des PPMS est à jour. Mr Bouttier doit faire une vérification.
Avec le changement d'école, les PPMS seront à revoir complètement.

10 – QUESTIONS DIVERSES

Mr BOUTTIER informe le conseil que l'école a la possibilité d'embaucher deux personnes en service civique. Les entretiens 
auront lieu prochainement. Ils pourront effectuer 30h/semaine pour un engagement jusqu'à la fin de l'année  scolaire. Ils  
seront en mesure d'aider les classes de l'école.

Question/remarque des parents

    Remarque de Mme PETIT-PIERRE concernant la garderie
Il y a plusieurs soucis en garderie. Pas graves en soit mais cumulés pas très agréables à vivre. Les enfants n'ont pas 
l'autorisation de faire leurs devoirs, les agents ne "sont pas payés pour ça" seulement ma fille ne demande pas d'aide,  
juste le droit de relire sa leçon... Une autre enfant n'a pas eu le droit à un crayon car "c'est pas le moment de faire les  
devoirs". Quand les parents terminent à 19h, que les lectures ou calculs soient faits n'est quand même pas négligeable.  
Surtout qu'en rentrant, entre le repas, les douches.... La soirée passe vite. Et les enfants n'ont pas forcément besoin de 
l'aide des agents. Ensuite, ils n'ont pas le droit de jouer par terre, "trop de bruit" ... Effectivement, un "Jenga" fait du  
bruit. Je conçois que certains enfants soient bruyants ou turbulents mais les empêcher de parler, jouer ou rigoler pendant  
une période de garderie me semble difficile. Ils sont déjà pour la plupart assis toute la journée pour travailler. Pour finir  
sur le souci garderie, je ne trouve pas normal que certains enfants, qui partent en derniers, soient volets fermés, chaises 
sur table et tables lavées, avant 19h, dans un coin de la salle de garderie. Cela reste mon avis bien sûr. Mais il  me 
semblait important de le mentionner. 
Réponse de Mr Lamarre : Mr Lamarre aimerait que ces informations/réclamations arrivent directement en mairie (ce qui  
a été le cas pour ce problème). Mr Lamarre insiste sur le fait que les parents doivent s’adresser directement en mairie  
dès qu’un problème a lieu. En effet cela permettra de le traiter de suite sans attendre le conseil d’école (3 fois par an. De  
plus les parents pourront être reçus en rendez-vous si besoin.
Les agents concernés ont été convoquées pour faire le point. Mr Lamarre précise que les agents ont été surpris que leur  
travail  auprès des enfants soit  remis en cause.  Les agents présents au conseil  confirment qu’ils ont mal vécu cette  
situation. Mr Lamarre précise que les agents font leur travail correctement avec les moyens qu’ils leur sont donnés.
Devoirs : les enfants qui souhaitent faire leurs devoirs peuvent les faire soit à l’extérieur sous le préau (endroit aménagé)  
ou  dans  la  salle  de  la  garderie.  Dans  les  2  cas,  ils  peuvent  s’isoler.  Quand ils  demandent  tardivement,  les  agents  
conseillent aux enfants de ne pas commencer eu égard au temps restreint.
Bruit : les enfants ont le droit de parler, de jouer et de rire. Ils doivent cependant respecter les autres enfants ainsi que  
les  agents.  La  discipline  est  plus  importante  quand  les  enfants  sont  nombreux.  Les  enfants  sont  «recadrés »  s’ils  
manquent de respect. Les enfants ont le droit de jouer à tous les jeux qui sont dans la garderie.
Mr Lamarre précise que les volets sont fermés en période hivernale depuis 2 ans. Ils sont  généralement fermés vers  
18h30 – 18h45 quand il reste très peu d’enfants (en moyenne 1 à 4 enfants). Quand il reste 1, 2 ou 3 enfants, un agent  
les surveille tandis que l’autre  commence le ménage.
Il semble nécessaire de recevoir l'auteur de cette question pour savoir si c'est un avis isolé ou si plusieurs parents ont  
fait la même remarque.

  Remarques de parents sur la cantine transmises par Mme PETIT-PIERRE 

Plusieurs enfants se sont plaints à leurs parents de ne pas avoir à manger. Les plats sont servis par table, sauf que si le  
premier enfant prend deux cuisses de poulet (exemple du poulet pâtes) le dernier ne mange que des pâtes. Il faudrait une 
surveillance ou une redite des règles... Ou une autre solution, que je n'ai pas... Pareil pour les desserts. 



Réponse de Mr Lamarre : Les cantinières ont été interrogées à ce sujet. Il en ressort que les élèves de primaire se servent  
seuls, sous la surveillance d'un agent. Il peut arriver que les enfants déforment les faits. Voici un exemple  : lundi, des  
enfants d’une table ont dit ne pas avoir eu de pain, alors qu’en fait, ils n’en avaient plus car ils avaient tout mangé. En  
l’occurrence, les agents ont resservi du pain. Les enfants peuvent confondre le fait de ne pas avoir eu d'un plat avec le  
fait de ne pas avoir eu de « rab ». Les élèves de maternelle sont eux servis par un agent, qui est présent autour de la  
table tout au long du repas. Mr Lamarre précise que certains enfants ne veulent pas manger, les agents essaient toujours  
de les faire goûter, sans les forcer bien sûr.
La mairie est ouverte et les parents ne doivent pas hésiter à venir pour en discuter.
L'équipe enseignante demande à ce que soit créée une commission cantine qui se réunirait régulièrement pour discuter  
du fonctionnement du restaurant scolaire. Mr Lamarre répond que cela pourra être envisageable dans la futur cantine,  
dont l'aménagement devrait permettre une amélioration des conditions du repas.

 Informations transmises par Mr Lamarre au conseil d'école  :
− Mr Lamarre rappelle à l'Amicale qu'elle doit prévenir la mairie lorsqu'elle souhaite utiliser les locaux de l'école,  
même pour l'assemblée générale qui succède à la réunion de rentrée de l'école.
− 28 familles risque d'être exclues de la garderie à partir du 26 novembre, pour impayés sur les factures de l'an  
passé.  Des courriers de rappel  ont été transmis ce jour aux familles concernées.  Le total  s'élève à 822€. En cas de 
difficultés de paiement, un échéancier peut être mis en place si la famille prend contact avec la mairie.
− Concernant les cérémonies du 11 novembre, un sondage a été mis en place pour permettre la réalisation d'un 
projet à plus grande échelle au bois de Trévosan. Cela ne pourra pas être mis en place faute de participants en nombre  
suffisant.
− Le spectacle de Noël offert par la municipalité aux enfants des écoles de Plumelec aura lieu dans l'après-midi du 
18 décembre.
− Le marché de Noël  de la commune aura lieu le  8 décembre.  Les élèves réaliseront différentes décorations et 
l'équipe enseignante tiendra un stand pour la vente d'objets réalisés par les élèves.


